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1. MODALITES DE LA CONCERTATION  

 

Par délibération en date du 04/12/2015, le Conseil Communautaire a prescrit l’élaboration du 

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal valant Programme Local de l’Habitat. 

 

La délibération de prescription prévoyait, conformément au Code de l'Urbanisme, les 

modalités de concertation suivantes : 

- Utilisation de l’outil numérique le plus possible ; 

- Mise à disposition d’un dossier PLUI actualisé en permanence, consultable sur le site 
de la Communauté ; 

- Une adresse de courrier électronique créée pour permettre de recevoir et enregistrer 
les remarques et réflexions des concitoyens ; 

- Registre papier d’observations et dossier actualisé dans chaque commune et au siège 
de la Communauté ; 

- Stand de la communauté consacré au PLUI lors d’un forum des associations avec mise 
à disposition d’un registre pour recueillir les avis et suggestions ; 

- Réunion publique organisée sur le PADD ; 

- Articles périodiques dans les publications intercommunales et communales, mais aussi 
dans la presse. 
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2. PRESENTATION DES ACTIONS DE CONCERTATION 

2.1. REUNION PUBLIQUE DU 14/05/2018 

Une réunion publique s’est tenue le 14 mai 
2018. Elle avait pour but de présenter le 
diagnostic et le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables débattu au mois 
de mars.  
Une cinquantaine de personnes se sont 
déplacées, à la salle de cinéma l’Apollo, à 
Valence d’Agen. Le compte rendu de cette 
réunion est placé en annexe du présent 
document. 
 
La publicité de cette réunion publique a été 
faite par le biais, notamment, d’affiches (voir 
ci-contre), du fait de la communauté de 
communes, mais également par un article 
dans la presse locale (La Dépêche, article 
paru le 07/05/2018, « Valence. PLUI-h : 
réunion publique »).  
 

 
 

2.2. REUNION PUBLIQUE DU 21/11/2022 

Une deuxième réunion publique s’est tenue 
le 21 novembre 2022. Elle avait pour but de 
présenter l’avancée de la procédure de 
PLUi-H et les évolutions générales.  
 
Environ 80 personnes se sont déplacées, à 
la salle de cinéma l’Apollo, à Valence 
d’Agen. Le compte rendu de cette réunion 
est placé en annexe du document. 
  
La publicité de cette réunion publique a été 
faite par le biais d’affiches (voir ci-contre), du 
fait de la communauté de communes. Elles 
ont été affichées dans les 28 communes du 
territoire. Par ailleurs, plusieurs articles sont 
parus dans le courant du mois de novembre 
2022 dans la presse locale et sur la page 
Facebook de la CC2R. 
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Annonce de la réunion publique sur le site 
internet de la CC2R, évènement inscrit 
dans l’agenda 
 
 

 

 

 
 

 
Annonces de la réunion publique sur le 
facebook de la CC2R 
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Exemple de parutions dans la Dépêche courant novembre 2022  

 

Les communes ont été appelées à communiquer sur cette réunion publique, avec l’information 

suivante, qui a été relayée : 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal valant Programme 

Local de l’Habitat (PLUI-H), la Communauté de Communes des Deux Rives présentera, lundi 

21 novembre 2022 à 20 h 30 à l’Apollo (rue des Limousins – 82400 Valence d’Agen), 

l’avancement du projet et les prochaines échéances à venir. 

  



 
BILAN DE LA CONCERTATION, COMMUNAUTE DE COMMUNES DES DEUX RIVES 9/33 
 

 PLUI-H 

 

Exemple de communication par la commune de Bardigues, le 16/11/2022 : 

 

2.3. REUNIONS SPECIFIQUES ORGANISEES 

Plusieurs communes ont convié les habitants à des réunions thématiques, notamment sur le 

changement de destination pour des bâtiments en zone agricole et naturelle, comme par 

exemple sur la commune de Sistels. 

Une réunion plus générale a été organisée à Montjoi, au moment de la présentation du 

diagnostic et du Projet d’Aménagement et de Développement Durables.  

 

2.4. FORUM DES ASSOCIATIONS 

Les 28, 29 et 30 septembre 2018, lors du 
forum des associations, un stand sur le 
thème du PLUI-H a été tenu par la 
communauté de communes. Des 
permanences ont pu être organisées, 
notamment en présence de l’élu référent, 
Jean-Paul Terrenne ainsi qu’avec un 
représentant du bureau d’études. Une 
quarantaine de personnes ont visité 
l’espace.  
Un registre était à disposition du public, dans 
lequel aucune remarque n’a été inscrite.  

 
Photographie du stand, 28/09/18 au soir 
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Le forum des associations a été l’occasion d’afficher une exposition sur le PLUI-H, qui a 

ensuite fait l’objet d’un affichage dans le hall de la communauté de communes durant l’hiver 

2018-2019. 

Exposition à l’intercommunalité, hiver 2018-2019 
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2.6. INFORMATIONS DIFFUSEES AU PUBLIC 

2.4.1. Par affichage papier à l’accueil des mairies et de la communauté de 

communes ou par envoi postal 

Des supports d’informations communs ont pu être mis à dispositions des élus, comme le 

bulletins ci-dessous, qui ont pu être affichés en maire. Certaines communes ont également 

mis en place d’autres moyens de communication, afin de tenir informer la population, comme 

l’envoi d’informations ou d’invitations à des réunions en mairie par la poste.  

Des communes ont également pris l’initiative d’envoyer un mail pour rappeler les modalités 

d’expression de la population.  

Exemple de support d’information unifié pour les 28 communes 

 

Exemple de moyen d’information mis en place par la commune de Dunes 
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2.4.2. Par information sur le site internet et de la communauté de communes et 

des communes 

• Site internet de la CC2R 

La rubrique « urbanisme » du site internet de la communauté de communes a été mis à jour 

régulièrement pour tenir informés les habitants de l’avancée des études concernant le PLUI-

H. Un onglet spécifique a été mis en place pour le PLUI-H. 

La délibération de prescription a été consultable durant tout le long de la procédure. 

Une plaquette présentant la procédure d’élaboration du PLUI-H a été postée dès l’année 2016 

et a été ré-actualisée dans le courant de l’année 2017. 

 

En mai 2017, suite à la réunion publique organisée le 14 mai 2017, le support de la réunion 

publique a été déposé dans cette même rubrique, ainsi que le compte rendu de la réunion 

publique (cf annexe du présent bilan de la concertation). 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables a été déposé également sur le site 

internet, accompagné de la délibération du débat sur les orientations du PADD prise par la 

CC2R. 
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Site internet de la Communauté de Communes des Deux Rives, en 2017 

 

Le PADD a fait l’objet d’un deuxième débat le 24 juin 2019. La page du PLUI-H a été actualisée 

pour l’annoncer et la délibération concernée a été publiée sur la page urbanisme de la 

communauté de communes.   
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Site internet de la Communauté de Communes des Deux Rives, en 2019 

 

Le site internet de la CC2R a été mis à jour continuellement jusqu’à l’arrêt, afin de tenir informé 

les habitants de l’avancée de la procédure et afin de publier des éléments. Le support de la 

réunion publique du 21/11/2022 a par exemple été déposé. 
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Site internet de la Communauté de Communes des Deux Rives, 

en 2022 
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• Site internet des communes 

Certaines communes ont publié des informations sur leurs sites 

internet. En voici quelques exemples :  

o Site internet de Mansonville 

 

o Site internet de Golfech 

 

 

o Affichage sur une borne numérique en mairie de 

Golfech 
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o Site internet de Saint Loup 

 

o Site internet de Valence d’Agen : une page pour le 

PLUI-H, un article spécifique sur la concertation 
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o Site internet de Saint Vincent Lespinasse 

 

o Site internet de Malause (rubrique actualités) 
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2.4.2. Par le magazine intercommunal « Deux Rives à la Une » 

Le PLUI-H a fait l’objet d’une double page dans le numéro 26, de l’été 2017. 
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2.3.3. Par les bulletins municipaux 

Entre 2016 et 2019, les communes possédant un bulletin municipal ont communiqué, parfois 

à plusieurs reprises, par le biais de leur bulletin municipal sur l’avancée du PLUI-H.  

Un article commun pour tous les bulletins est paru dans les bulletins de la fin d’année 2018. 

Certaines communes ont publié d’autres articles, en témoignent les exemples ci-dessous : 

Extrait du bulletin municipal de la commune 
de Gasques, 2017 

 

Extrait du bulletin municipal de Goudourville, 
septembre 2017 

 

 

 
Extrait du bulletin municipal de Clermont-Soubiran, juin 2017 
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Extrait du bulletin de Valence d’Agen, hiver 2019 
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2.3.4. Par la presse locale  

La presse locale a pu également être un relai des informations et de l’état d’avancement sur 

le PLUI-H, notamment sur les temps forts du PLUI-H et des vies des communes : réunion 

publique, vœux annuels… 

 

- Un article dans la Dépêche est paru à l’occasion de la réunion publique, « PLUI-H : 

les explications ». Publié le 31/05/2018 
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- Un article à l’occasion du forum des associations, « Forum ce week-end : la belle 

vitrine aux associations » 
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- Un article dans la Dépêche suite à la Conférence Intercommunale des Maires du 

11/12/2019, « PLUI-H : un projet pour 10 ans » 

 

 

-  
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- Un article dans la Dépêche suite à la réunion publique du 21/11/2022, « Le PLUi-H 

veut renforcer l’attractivité du territoire », en date du 26/11/2022 

 

D’autres articles sont parus dans la presse locale et font référence au PLUI-H :  

- La Dépêche, article publié le 10/03/2017, Saint-Antoine. PLUI-H : les registres de 

concertation du public dans les mairies, faisant le point sur l’avancée du PLUI-H et 

les modalités de concertation ; 

 

- La Dépêche, article publié le 21/03/2017, Grayssas. PLUI-H : registres de 

concertation, faisant le point sur l’avancée du PLUI-H et les modalités de 

concertation ; 
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- La Dépêche, article publié le 29/03/2017, Valence. A mi-mandat, les promesses 

sont tenues, faisant référence à l’avancée du PLUI-H 

 

- La Dépêche, article publié le 13/01/2018, Saint Vincent Lespinasse. Des vœux 

municipaux pédagogiques, faisant référence à l’avancée du PLUI-H 

 

- La Dépêche, article publié le 19/01/2018, Saint Paul d’Espis. Des vœux municipaux 

mobilisateurs, faisant référence à des documents relatifs au PLUI-H et consultables 

en mairie 

 

- La Dépêche, article publié le 27/09/2018, Valence. Forum de la vie associative : J-

2. « De nombreux rendez-vous sont programmés (…). La communauté de communes 

des Deux-Rives présentera, à cette occasion, le PLUI (…) ».  

 

- La Dépêche, article publié le 05/02/2019, Grayssas. Pas d’augmentions d’impôts 

en 2019 et 2020. « En 2019, plusieurs projets ont été présentés : l’élaboration du Plan 

Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUIH) en collaboration avec la CC2R » 
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2.8. DES PORTEURS DE PROJET RENCONTRES PAR LES MAIRIES ET L’INTERCOMMUNALITE 

Une douzaine de porteurs de projet ont été rencontré à plusieurs reprises, par les communes 

concernées et la communauté de communes, afin d’intégrer au mieux les projets concernés 

dans le PLUI-H. Sont surtout concernés des projets touristiques (création d’hébergements 

touristiques…), parfois en lien avec une activité agricole.  

D’autres projets ont également été accompagnés, sur des thématiques plus « classiques », 

d’ordre résidentiels.  

 

2.9. REGISTRES DE CONCERTATION 

Les habitants ont pu s’exprimer dans les 28 registres en mairie et dans celui de 

l’intercommunalité, ainsi que sur l’adresse mail créée spécifiquement pour la concertation du 

PLUI-H.  

Au total, 180 personnes ont pu inscrire leurs demandes ou leurs remarques et obtiennent une 

réponse au moment de l’arrêt. 42% des demandes et remarques ont pu être prises en compte 

de façon favorable dans le PLUI-H.  

Les réponses aux demandes de la population sont portées dans le document « Bilan des 

registres de la concertation ».  
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ANNEXES 
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1. COMPTE RENDU DE LA REUNION PUBLIQUE DU 

14/05/2018 

Personnes présentes : 

Communauté de Communes 
M. Pascal BRAJOUX : Directeur général des services CC2R 

Mme Nathalie ESCARPIT : Responsable du service urbanisme CC2R 

M. Jean Paul TERRENNE : maire de Donzac et élu référent PLUI-H, Vice-président de la 

CC2R 

 
Bureau d’études 
M. CARRE Gildas - Urbactis – Responsable Pôle Urbanisme  
Mme DALMASSO Pauline – Urbactis – Stagiaire chargé d’affaire Urbanisme  
 

 

1. Contexte de la réunion : 
 
Lieu : Valence d’Agen – Salle de cinéma l’Apollo 
Objet : Réunion publique de présentation du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable 
Nombre de participants : environ 50 personnes 

 
 

2. Déroulé de la réunion et présentation : 2h 
 
Accueil des participants et introduction par Mr TERRENNE 
Présentation du PADD par M. CARRE à l’aide d’un support, ce qui a donné suite à des 
échanges à ce propos.  

 
 

3. Echange avec le public :  
 
Une conseillère municipale de Montjoi, demande pourquoi la surface de 1000m² 
constructible a été déterminée, sachant que la majorité des personnes venant s’installer 
dans la région souhaitent des surfaces plus importantes.  
Réponse de Mr CARRE : L’indication de 1000m² est une moyenne. Il convient avant tout de 
permettre une offre diversifiée sur le territoire.  
 
Un habitant de Montjoi, relève que le territoire de la CC2R est principalement agricole. 
Ainsi, de jeunes agriculteurs souhaitent s’y installer, or ces derniers n’obtiennent pas 
forcément un droit à la construction près de leur lieu de travail.  
Réponse de Mr CARRE : En effet, en zone agricole, seules sont autorisées les constructions 
de résidences principales qualifiées de nécessaires pour le bon fonctionnement des activités 
agricoles. Toute dérogation éventuelle est soumis avec beaucoup de difficulté à l’avis de la 
Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers, dite CDPENAF. Il est rappelé que le PLUIH devra être fait en cohérence avec le 
respect de la loi. 
  
Un habitant demande quelle étaient les volontés du législateur lors du vote de ce 
principe dans la loi.  
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Mr CARRE explique qu’un des premiers éléments est à priori de limiter le mitage déjà effectué 
dans les zones agricoles, ce qui, à une période représentait un département en consommation 
foncière sur une période de 5 à 6 ans, soit une consommation conséquente. Deuxième 
élément à relever : le fait que des propriétaires ont parfois abusé du droit de construire en zone 
agricole en profitant d’un foncier à coût bas sur lequel ont été construits des bâtiments ensuite 
revendus à un coût bien plus élevé.  
 
Un habitant de Valence d’Agen questionne sur la réduction des surfaces constructibles 
par rapport à la loi ALUR. 
Mr CARRE répond que cela se fait dans un objectif de densification des zones afin de réduire 

les espaces constructibles.  

Il demande si la même quantité de surfaces constructibles sera conservée avec le 
PLUIH. 
Mr CARRE explique que pour l’instant, cela est trop tôt pour le savoir notamment au regard 
des contraintes techniques (une réunion prévue avec les responsables réseaux viendra 
alimenter la réflexion). 
Mr TERRENNE ajoute qu’auparavant, une surface de 2000m² était indiquée dans un souci 
technique par rapport à l’assainissement, or cela n’est plus d’actualité maintenant, et il est 
aujourd’hui possible d’avoir des terrains avec des superficies différentes.  
 
Un habitant pose la question de savoir si dans le PLUIH seront prévues des zones 
destinées à des outils de développement durable comme des parcs éoliens, ou de 
panneaux solaires par exemple. 
Mr TERRENNE répond alors que la question de transition énergétique est intégrée dans le 
document, mais qu’actuellement la localisation de ces espaces n’est pas encore définie.  
Il est précisé que la tendance est plutôt à définir un zonage sur mesure, une fois que toutes 
les études techniques ont été établies en amont. 
 
Le maire de Valence d’Agen rappelle le fait que de nombreux habitats indignes ne font 

pas l’objet de travaux et sont ainsi pour la plupart inoccupés, ce qui génère un taux de 

vacance important. Ce qui est le cas notamment dans le centre de Valence où environ 

1/3 des logements sont vacants. Ainsi le but du PLUI-H est aussi d’apporter une aide 

pour la réhabilitation de logements dans une certaine mesure, d’autant plus qu’au sein 

du parc de logement social, de nombreux logements présentent un état d’inconfort 

inacceptable. Autre sujet : les commerces qui ont connu de nombreux changements à 

la fois avec l’évolution consumériste et l’ajout d’internet. Ainsi le maire explique que la 

réhabilitation de commerces vacants non récupérés peut être réalisée en les 

transformant en habitat au rez-de-chaussée.    

Un des élus, défendeur de la ruralité à la CDPENAF (commission départemental des 

espaces naturels agricoles et forestiers) expose le fait qu’il est difficile d’obtenir toutes 

les autorisations en ce qui concerne les énergies renouvelables sur le département. De 

plus, il soulève le fait que de le département du Tarn-et-Garonne est connu au niveau 

national pour avoir un mitage très important par rapport au reste de la France, ce qui 

nuit à sa notoriété.   

Le maire de Valence d’Agen met en exergue le fait que l’enjeu de 1600 habitant est 

raisonnable, face à ce que peut faire la métropole de Toulouse, dans un autre contexte, 

avec ses 25 000 habitants en plus par an, assorti d’une densité pouvant atteindre 50 

logements à l’hectare.  
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4. Clôture de la réunion :  

 

Remerciement par Mr TERENNE.  

 

2. COMPTE RENDU DE LA REUNION PUBLIQUE DU 

21/11/2022 

Personnes présentes : 

Communauté de Communes 
M. Jean-Paul TERRENNE : Maire de Donzac et référent PLUI-H 

M. Pascal BRAJOUX : Directeur général des services CC2R 

Mme Nathalie ESCARPIT : Responsable du service urbanisme CC2R 

 

Bureau d’études 
Maître Frédéric DUNYACH – Avocat au sein du cabinet Bouyssou & Associés 
M. CARRE Gildas - Urbactis – Responsable Pôle Urbanisme  
M. de STEFANI Bastien – Urbactis – Urbaniste 
 
Assemblée 
Environ 100 personnes étaient présentes à la réunion 
 
 
L’objectif de cette réunion publique était, au travers d’un échange avec la population, 
de faire un point sur les éléments suivants du dossier : 
 
 I – Où nous en sommes et la suite de la procédure 
 II – Rappel sur le projet de territoire 
 III – Les attentes de l’Etat liées aux nouvelles réglementations 
 IV – Le programme d’Orientations et d’Actions 
 V – Les enjeux environnementaux 
 

_______________________ 
 
Monsieur TERRENNE ouvre la réunion en effectuant un bref rappel sur l’historique du dossier 
depuis la délibération de prescription et mentionne les raisons justifiant d’un prochain nouvel 
arrêt du dossier du PLUIH. 
 
La parole est laissée au bureau d’études qui commente un powerpoint portant sur les 5 points 
précités de l’ordre du jour. 
 
La parole est donnée à l’assemblée qui fait part de ses questions/observations sur le sujet.  
Les principaux éléments sont repris ci-après : 
 
-Les différentes pièces techniques du dossier du PLUIH seront accessibles au public, dés lors 
que celui-ci sera arrêté au Conseil Communautaire de décembre. 
 
-Il est précisé que si le PLUIH définit une feuille de route à 6 et 10 ans, la collectivité peut 
toujours envisager des procédures d’adaptation partielle pour permettre la réalisation de 
projets/opérations pouvant présenter un intérêt général pour la collectivité. 



 
BILAN DE LA CONCERTATION, COMMUNAUTE DE COMMUNES DES DEUX RIVES 32/33 
 

 PLUI-H 

 

 
-Le PLUIH comprend des secteurs avec des orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) dispositif pour encadrer les modalités d’aménagement et d’urbanisation 
de sites/espaces à enjeux. Il est précisé que lorsque les OAP concernent différents 
propriétaires, il est absolument nécessaire de mener un travail d’échanges entre propriétaires 
pour faire en sorte que les opérations puissent « sortir de terre ». Dans la perspective 
d’artificialiser le moins de terrain possible par l’urbanisation, l’émergence des opérations dans 
les espaces prévus à cet effet devient une impériosité pour la collectivité. Aussi, malgré les 
nombreux échanges avec les élus de chaque commune, pour être au plus proche de la réalité 
du territoire et des volontés des propriétaires, si des points bloquants restent pour la réalisation 
effective des OAP, il est recommandé aux propriétaires de se manifester lors de l’enquête 
publique. La collectivité pourra éventuellement en tenir compte pour ajuster en conséquence 
son projet. 
 
-Le PLUIH ne comprend pas à ce jour de zonage spécifique pour permettre la réalisation de 
parcs photovoltaïques, néanmoins le PADD affiche la volonté communautaire d’accompagner 
ce type de projet. Il est précisé que ces projets sont soumis à étude d’impact et la délivrance 
des autorisations d’urbanisme restent de la compétence de l’Etat. 
 
-Le document d’urbanisme intercommunal a essayé de tenir compte des différents 
projets/équipements touristiques sur le territoire, dés lors que ces projets présentaient toutes 
les garanties en matière de réalisation et de bonne intégration paysagère, architecturale et 
environnementale. 
 
-Le projet de territoire retenus par les élus se décline également au travers d’un règlement 
local d’urbanisme plus opérationnel avec des prescriptions qui prennent mieux en 
considération des thématiques comme notamment l’architecture contemporaine, les 
déplacements doux, la performance énergétique des constructions. 
 
-Le projet de territoire et ses déclinaisons en termes de zonage, règlement et OAP s’appuie 
uniquement sur les compétences dévolues aux communes et à la communauté de communes. 
Aussi dès lors que le devenir de certains espaces dépendent d’organismes autre, comme Voie 
Navigable de France par exemple, la collectivité n’a pas la légitimité pour prévoir certains 
aménagements. Il est rappelé à cette occasion que si le PLUIH peut réglementer plusieurs 
occupations et utilisations des sols sur le territoire, il ne peut malheureusement pas tout régir. 
En effet, certaines réglementations doivent être prises en considération comme le code de 
l’environnement ou encore le code rural. 
 
-Afin de tendre à un minimum d’artificialisation des espaces, la collectivité a essayé de 
favoriser réglementairement des tailles plus réduites de terrain. Il est souligné que cette 
réflexion a été menée avec pragmatisme et réalisme en tenant compte de la volonté des élus 
de faire valoir le droit à une certaine ruralité 
 
-Une question est posée sur la définition d’opérations d’aménagement avec des jardins 
partagés et favorisant des mixités générationnelles. Il est précisé que la collectivité n’a pas 
souhaité imposer des opérations de ce type, mais définir un cadre réglementaire qui laisse 
possible ce type d’opportunités en fonction des opérations présentées par les différents 
porteurs de projet. 
 
-La collectivité rappelle que lors des différents travaux techniques sur le PLUIH, tous les projets 
liés à des changements de destination de bâtiments agricoles ont été examinés. Cet examen 
a essayé de tenir compte des projets réalisables à court terme et avec des constructions 
disposant de tous les réseaux en capacité suffisante, mais aussi en tenant compte des 
constructions ne présentant pas d’incidence pour les activités agricoles en périphérie 
immédiate. Afin de respecter les objectifs généraux en matière d’aménagement et de 
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développement comme définis dans le PADD, la collectivité a ensuite mené des arbitrages 
pour définir un juste compromis entre le nombre de changements de destination, les 
nécessaires opérations de réhabilitation des logements vacants, mais aussi les opérations en 
extension urbaine. 
 
-Il est également précisé que toute la réflexion menée dans le cadre du PLUIH a essayé de 

prendre en considération les interactions du territoire avec les espaces voisins, notamment 

l’agglomération d’Agen, mais aussi l’ensemble de Castelsarrasin/Moissac. 


